




NOS MISSIONS

PARTAGER REUNIR

• Aider nos membres à améliorer leurs dispositifs de 
sécurité-sûreté, gestion de crise et continuité d’activité, 
dans une approche « tous risques et menaces »
• Sensibiliser les parties prenantes
• Participer à la protection des populations et à la rési-
lience nationale

NOS ACTIONS

• Développer le think tank de la résilience :

Résilience France organise de nombreux débats et 
conférences destinés aux acteurs de la sécurité globale 
afin de réfléchir ensemble à la construction d’une socié-
té plus résiliente. Elle favorise ainsi les échanges avec les 
experts et publie régulièrement ses travaux. 

• Réaliser une veille sur les risques et les menaces en France 
et à l’international

Grâce à ses outils numériques de veille, Résilience France 
offre à ses membres un accès quotidien à l’actualité des 
risques et menaces. 

• Promouvoir la résilience territoriale

Depuis plus de 15 ans, Résilience France décerne le label 
Pavillon Orange aux communes qui ont mis en place un 
dispositif de protection et de sauvegarde « résilient ». 
L’association développe cette démarche en créant le 
label « Résilience France Collectivités » et « Résilience 
France Entreprises »

• Accompagner les professionnels de la gestion de crise

Grâce aux labels et aux certifications professionnelles de 
gestion de crise qu’elle propose, Résilience France aide 
les cadres et les entreprises à améliorer leurs dispositifs 
de gestion de crise et continuité d’activité. 

• Poursuivre l’ouverture vers l’Europe et la coopération 
internationale

Résilience France participe à des projets de recherche 
européens sur les thématiques de la sécurité civile, de 
la prévention des risques, de la gestion des crises et de 
la résilience organisationnelle et structurelle. Elle veille à 
s’informer et à échanger les meilleures pratiques au plan 
international. 
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PARTAGER REUNIR

L’ASSOCIATION

 
 

 
 

  
 

 
 

 

 

Le général d’armée (2S) Richard Lizurey, 
Président du Haut Comité Français pour la 
Résilience Nationale
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PARTAGER INFORMER
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PARTAGER INFORMER
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PARTAGER INFORMER
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PARTAGER INFORMER

LA PLATEFORME
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PARTAGER INFORMER

La veille France est généralement structuré comme suit :

Risques sur les infrastructures
critiques

Intelligence économique et la 
géopolitique et la cyber

20 %

20 %

15 %
10 %

10 %

10 %

10 %
5 %

Risques naturels et technologiques

Risques liés à la sécurité nationale

Risques sociétaux

Risques sanitaire

Risques liés à la sécurité
européenne

Autres
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PARTAGER INFORMER

LES DIFFÉRENTES ANALYSES 

Les équipes du pôle veille, analyses et prospective réa-
lisent différents types d’analyse en fonction de l’actualité 
et des enjeux stratégiques français. Ces analyses suivent 
la pyramide de la chaîne de commandement - niveau 
tactique, opératif et politico-stratégique. 

• Le niveau tactique correspond à des notes de rensei-
gnement. Elles ont vocation à alerter un décideur sur un 
événement (potentiellement) crisogène menaçant les 
intérêts français. Elles sont généralement publiées dans 
les 72h après que l’événement soit survenu. 

• Le niveau opératif corresponds à deux types de for-
mats : 

- les points de situation

- les analyses à chaud

Le point de situation a pour effet recherché de fournir 
une vue d’ensemble visant à faciliter la prise de décision 
stratégique pour les décideurs. 

L’analyse à chaud, a vocation à rendre compte sur la 
compréhension approfondie de la situation, en analysant 
les impacts mais également de donner des renseigne-
ments facilitant l’analyse. 

• Les rapports politico-stratégiques ont vocation à ana-
lyser en profondeur les enjeux d’un périmètre donné 
et d’anticiper les menaces futures. Des recommanda-
tions stratégiques sont formulées dans un objectif de 
résilience nationale. Ces rapports sont les seuls à être 
rendus publics, considérant que cela relève de l’intérêt 
général.
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PARTAGER INFORMER
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PARTAGER AIDER



16



17



18

PARTAGER AIDER
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PARTAGER S’IMPLIQUER
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PARTAGER S’IMPLIQUER

COLLÈGE DES SERVICES DE L’ÉTAT
L’adhésion est ouverte :

• Aux services de l’État, centraux ou déconcen-
trés, en qualité de personnes morales de droit 
public, représentés par un mandataire désigné 
par l’autorité du service ;
• Aux établissements publics administratifs (EPA) 
nationaux, en qualité de personnes morales de 
droit public, représentés par un mandataire dési-
gné par l’autorité de l’établissement.

COLLÈGE DES ENTREPRISES
Ce collège réunit les entreprises, associations pro-
fessionnelles, GIE et EPIC produisant ou utilisant 
des services ou solutions, concourant à la défense, 
à la sécurité et à la résilience nationale.
On distingue dans ce collège :

• Les entreprises produisant ou concourant à la 
défense, à la sécurité et à la résilience nationale ;
• Les entreprises participant à la vie économique 
nationale qui souhaiteraient rejoindre l’association ; 
• Les start-ups créées depuis moins de 5 ans et 
ayant un chiffre d’affaires maximum de 5 millions 
d’Euros (indice 2018).

COLLÈGE DES SERVICES OPÉRATIONNELS
Ce collège regroupe les services qui ont une ac-
tion opérationnelle nationale ou locale tels que : SIS, 
SAMU, Forces d’intervention, Centres opération-
nels publics, ARS, EMIZD, COD, etc...

COLLÈGE DES CITOYENS RÉSILIENTS
Ce collège regroupe les citoyens qui veulent parti-
ciper à l’effort du HCFRN, pour une cotisation mo-
deste, ils ont accès à notre newsletter quotidienne.

COLLÈGE DES PARTENAIRES  
THÉMATIQUES

Ce collège réunit les think tanks, centres de re-
cherche, universités et organismes à but non lucra-
tif, qui ont un objet concourant à l’objet de « Rési-
lience France ».

COLLÈGE DES EXPERTS
Ce collège regroupe des personnalités scienti-
fiques et intellectuelles reconnues pour leurs com-
pétences dans le domaine de la défense civile et 
de la sécurité globale. Leur adhésion s’effectue à 
titre personnel. Ce collège accueille les spécialistes 
en activité ou retraité ainsi que les étudiants du 
secteur sécurité défense.

COLLÈGE DES OPÉRATEURS  
D’INFRASTRUCTURES CRITIQUES OU 

ESSENTIELLES
Les personnes morales pouvant proposer leur ad-
hésion à ce collège sont les opérateurs d’infrastruc-
tures et de services vitaux pour les populations et 
la continuité de la vie nationale tels que définis par 
les textes en vigueur.

COLLÈGE DES COLLECTIVITÉS  
LOCALES ET TERRITORIALES

L’adhésion à ce collège est ouverte :
• Aux collectivités territoriales en qualité de per-
sonne morale de droit public : communes, inter-
communalités, départements, régions, territoires 
d’outre-mer, représentés par un mandataire dé-
signé par l’autorité de la collectivité adhérente. 
• Aux établissements publics administratifs (EPA) 
territoriaux en qualité de personne morale de 
droit public, représentés par un mandataire dési-
gné par l’autorité de l’établissement.
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MONTANT DES ADHÉSIONS 2024
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Collège des services de l’État
Services de l’Etat

Directions générales ou SG des ministères 8 500 € N/A 1 29 2 places / événements 30
Sous-directions des Ministères 5 500 € N/A 1 14 1 place / événement 15

Services au sein d’une Direction ou du
SG - Administration centrale

2 750 € N/A 1 9 1 place / événement 10

Services déconcentrés départementaux 
(Préfectures, DREAL,  ARS...)

1 650 € N/A 1 2 1 place / événement 3

Établissements publics administratifs nationaux (EPA)
Budget supérieur à 10 millions € 5 500 € N/A 1 9 1 place / événement 10

Budget compris entre 5 à 10 millions € 3 300 € N/A 1 4 1 place / événement 5
Budget inférieur à 5 millions € 1 650 € N/A 0 2 1 place / événement 2

Collège des collectivités locales et territoriales
Collectivités locales

Régions 5 500 € N/A 2 18 1 place / événement 20
Départements 2 750 € N/A 1 15 1 place / événement 16

Communes de plus de 2 000 000 habitants * 2 200 € N/A 1 15 1 place / événement 16
Communes de 200 000 à 2 000 000 habitants * 1 650 € N/A 1 12 1 place / événement 13

Communes de 50 000 à 200 000 habitants * 1 100 € N/A 0 12 1 place / événement 12
Communes de 10 000 à 50 000 habitants * 1 000 € N/A 0 10 1 place / événement 10
Communes de 2 000 à 10 000 habitants * 550 € N/A 0 5 1 place / événement 5
Communes de moins de 2 000 habitants * 275 € N/A 0 2 1 place / événement 2

Intercommunalités de plus de 500 000 habitants
(Métropole) * 2 500 € N/A 1 19 1 place / événement 20

Intercommunalités de 250 000 à 500 000 habitants * 1 500 € N/A 0 15 1 place / événement 15
Intercommunalités de 100 000 à 250 000 habitants * 1 000 € N/A 0 12 1 place / événement 12
Intercommunalités de 50 000 à 100 000 habitants * 750 N/A 0 10 1 place / événement 10
Intercommunalités de 25 000 à 50 000  habitants * 600 N/A 0 4 1 place / événement 4

Intercommunalités de moins 25 000 habitants * 300 N/A 0 2 1 place / événement 2
Établissements publics administratifs territoriaux (EPA)

Budget supérieur à 5 millions € 5 500 € N/A 1 10 2 places / événements 11
Budget compris entre 3 et 5 millions € 2 750 € N/A 1 7 2 places / événements 8
Budget compris entre 1 et 3 millions € 1 100 € N/A 0 3 1 place / événement 3

Budget inférieur à 1 million € 550 € N/A 0 2 1 place / événement 2

Collège des services opérationnels (Etat et collectivités)
Service à compétence locale (PM) 500 € N/A 1 3 1 place / événement 4

Service à compétence départementale 
(SDIS, SAMU, ...)

1 000 € N/A 1 8 1 place / événement 9

Service à compétence régionale (ARS, ...) 1 500 € N/A 1 8 1 place / événement 9
Service à compétence zonale (EMIZ, EMZD, ...) 2 000 € N/A 2 7 1 place / événement 9

Service à compétence nationale 
(Forces intervention, ...)

2 500 € N/A 2 7 1 place / événement 9

(*) Le label « Résilience France Collectivités » est inclus dans l’adhésion au HCFRN. 
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Collège des entreprises
Associations professionnelles ou GIE

Budget supérieur à 5 millions € 8 250 € 3 300 € 1 19 1 place / événement 20
Budget compris entre 3 et 5 millions € 5 500 € 2 200 € 1 14 1 place / événement 15
Budget compris entre 1 et 3 millions € 3 850 € 1 540 € 1 9 1 place / événement 10

Budget compris entre 500 K et 1 million € 2 200 € 880 € 0 4 1 place / événement 4
Budget inférieur à 500 K € 1 100 € 440 € 0 2 1 place / événement 2

Entreprise, sociétés commerciales et EPIC
Sponsors et mécènes 20 000 € 8 000 € 2 20 2 places / événements 22

CA supérieur à 25 000 000 € 11 000 € 4 400 € 1 15 1 place / événement 16
CA compris entre 10 000 000 et 25 000 000 € 6 600 € 2 640 € 1 12 1 place / événement 13
CA compris entre 2 000 000 et 10 000 000 € 3 850 € 1 540 € 1 9 1 place / événement 10

CA compris entre 750 000 et 2 000 000 € 2 200 € 880 € 1 3 1 place / événement 4
CA inférieur à 750 000 € 1 100 € 440 € 1 1 1 place / événement 2

Startup
CA compris entre 1 000 000 et 5 000 000 € 1 750 € 700 € 1 2 1 place / événement 3

CA inférieur à 1 000 000 € 600 € 240 € 0 2 1 place / événement 2

Collège des opérateurs d’infrastructures critiques ou essentielles
Opérateurs nationaux 11 000 € 4 400 € 1 15 2 places / événements 16
Opérateurs régionaux 5 500 € 2 200 € 1 9 1 place / événement 10
Aéroports régionaux 2 750 € 1 100 € 1 4 1 place / événement 5

Collège des partenaires thématiques
Budget annuel supérieur à 500 000 € 1 650 € 660 € 1 2 3 places / an 3

Budget annuel compris entre 100 000 et 500 000 € 1 100 € 440 € 0 1 2 places / an 1
Budget annuel compris entre 50 000 et 100 000 € 880 € 352 € 0 1 1 place / an 1

Budget annuel inférieur à 50 000 € 550 € 220 € 0 1 1 place / an 1

Collège des experts
Expert professionnel en activité 385 € 130 € 0 1 3 places / an 1

Expert jeune actif ( > 25 à 30 ans) 165 € 51 € 0 1 Priorité d’accès 1
Experts retraité sans activités professionelle 165 € 51 € 0 1 Priorité d’accès 1

Etudiant sans emploi ou jeune de - de 25 ans 55 € N/A 0 0 Priorité d’accès 1

Collège des citoyens résilients
Citoyen 50 € N/A 0 0 Priorité d’accès 1
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LE COLLÈGE DES SERVICES DE L’ÉTAT

PARTAGER S’IMPLIQUER

NOS MEMBRES 2023

LE COLLÈGE DES EXPERTS

LE COLLÈGE DES ENTREPRISES

Il regroupe une trentaine de personnalités reconnues pour leurs compétences et leurs actions dans le domaine 
de la sécurité, ainsi que des étudiants et doctorants des filières spécialisées sécurité, défense ou gestion de crise.
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LE COLLÈGE DES START-UPS

LE COLLÈGE DES PARTENAIRES THÉMATIQUES

LE COLLÈGE DES OPÉRATEURS D’INFRASTRUCTURES CRITIQUES

PARTAGER S’IMPLIQUER

LE COLLÈGE DES COLLECTIVITÉS LOCALES ET TERRITORIALES




